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Vivre dans un monde pluriel : un enjeu pour les chrétiens, 
un enjeu pour l’Église 
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Nostra aetate. Déclaration sur les relations de l’Église avec les religions non chrétiennes 
Les hommes attendent des diverses religions la réponse aux énigmes cachées de la condition 

humaine, qui, hier comme aujourd’hui, agitent profondément le cœur humain : Qu’est-ce 

que l’homme ? Quel est le sens et le but de la vie ? Qu’est-ce que le bien et qu’est-ce que le 

péché ? Quels sont l’origine et le but de la souffrance ? Quelle est la voie pour parvenir au 

vrai bonheur ? Qu’est-ce que la mort, le jugement et la rétribution après la mort ? Qu’est-ce 

enfin que le mystère dernier et ineffable qui embrasse notre existence, d’où nous tirons 

notre origine et vers lequel nous tendons ?   

2. Depuis les temps les plus reculés jusqu’à aujourd’hui, on trouve dans les différents 

peuples une certaine perception de cette force cachée qui est présente au cours des choses 

et aux événements de la vie humaine, parfois même une reconnaissance de la Divinité 

suprême, ou même d’un Père. Cette perception et cette reconnaissance pénètrent leur vie 

d’un profond sens religieux. […] Les autres religions qu’on trouve de par le monde 

s’efforcent d’aller, de façons diverses, au-devant de l’inquiétude du cœur humain en 

proposant des voies, c’est-à-dire des doctrines, des règles de vie et des rites sacrés.                 

L’Église catholique ne rejette rien de ce qui est vrai et saint dans ces religions. Elle considère 

avec un respect sincère ces manières d’agir et de vivre, ces règles et ces doctrines qui, 

quoiqu’elles diffèrent sous bien des rapports de ce qu’elle-même tient et propose, 

cependant reflètent souvent un rayon de la vérité qui illumine tous les hommes. Toutefois, 

elle annonce, et elle est tenue d’annoncer sans cesse, le Christ qui est « la voie, la vérité et la 

vie » (Jn 14, 6), dans lequel les hommes doivent trouver la plénitude de la vie religieuse et 

dans lequel Dieu s’est réconcilié toutes choses. Elle exhorte donc ses fils pour que, avec 

prudence et charité, par le dialogue et par la collaboration avec les adeptes d’autres 

religions, et tout en témoignant de la foi et de la vie chrétiennes, ils reconnaissent, 

préservent et fassent progresser les valeurs spirituelles, morales et socio-culturelles qui se 

trouvent en eux. 

5. Nous ne pouvons invoquer Dieu, Père de tous les hommes, si nous refusons de nous 

conduire fraternellement envers certains des hommes créés à l’image de Dieu. La relation de 

l’homme à Dieu le Père et la relation de l’homme à ses frères humains sont tellement liées 

que l’Écriture dit : « Qui n’aime pas ne connait pas Dieu » (1 Jn 4, 8). Par là est sapé le 

fondement de toute théorie ou de toute pratique qui introduit entre homme et homme, 

entre peuple et peuple, une discrimination en ce qui concerne la dignité humaine et les 

droits qui en découlent.  

L’Église réprouve donc, en tant que contraire à l’esprit du Christ, toute discrimination ou 

vexation dont sont victimes des hommes en raison de leur race, de leur couleur, de leur 

condition ou de leur religion.  

 

 

 

 

 

2 

Dignitatis humanae : Déclaration sur la liberté religieuse 
n° 1. La dignité de la personne humaine est, en notre temps, l’objet d’une conscience 

toujours plus vive ; toujours plus nombreux sont ceux qui revendiquent pour l’homme la 

possibilité d’agir en vertu de ses propres options et en toute libre responsabilité ; non pas 

sous la pression d’une contrainte, mais guidé par la conscience de son devoir. […] Cette 

exigence de liberté dans la société humaine regarde principalement les biens spirituels de 

l’homme, et, au premier chef, ce qui concerne le libre exercice de la religion dans la société. 

[…] 

Or, puisque la liberté religieuse, que revendique l’homme dans l’accomplissement de son 

devoir de rendre un culte à Dieu, concerne l’exemption de contrainte dans la société civile, 

elle ne porte aucun préjudice à la doctrine catholique traditionnelle au sujet du devoir moral 

de l’homme et des sociétés à l’égard de la vraie religion et de l’unique Église du Christ. […] 

n° 2. Ce Concile du Vatican déclare que la personne humaine a droit à la liberté religieuse. 

Cette liberté consiste en ce que tous les hommes doivent être exempts de toute contrainte 

de la part tant des individus que des groupes sociaux et de quelque pouvoir humain que ce 

soit, de telle sorte qu’en matière religieuse nul ne soit forcé d’agir contre sa conscience ni 

empêché d’agir, dans de justes limites, selon sa conscience, en privé comme en public, seul 

ou associé à d’autres. Il déclare, en outre, que le droit à la liberté religieuse a son fondement 

réel dans la dignité même de la personne humaine telle que l’ont fait connaître la Parole de 

Dieu et la raison elle-même. Ce droit de la personne humaine à la liberté religieuse dans 

l’ordre juridique de la société doit être reconnu de telle manière qu’il constitue un droit civil.   

 

 

Lumen gentium : théologie de l’accomplissement 

16. Enfin, pour ceux qui n’ont pas encore reçu l’Évangile, sous des formes diverses, eux aussi 

sont ordonnés au Peuple de Dieu. […]  En effet, ceux qui, sans qu’il y ait de leur faute, 

ignorent l’Évangile du Christ et son Église, mais cherchent pourtant Dieu d’un cœur sincère 

et s’efforcent, sous l’influence de sa grâce, d’agir de façon à accomplir sa volonté
́
 telle que 

leur conscience la leur révèle et la leur dicte, eux aussi peuvent arriver au salut éternel. À 

ceux-là
̀
 mêmes qui, sans faute de leur part, ne sont pas encore parvenus à une connaissance 

expresse de Dieu, mais travaillent, non sans la grâce divine, à avoir une vie droite, la divine 

Providence ne refuse pas les secours nécessaires à leur salut. En effet, tout ce qui, chez eux, 

peut se trouver de bon et de vrai, l’Église le considère comme une préparation évangélique 

et comme un don de Celui qui illumine tout homme pour que, finalement, il ait la vie. Bien 

souvent, malheureusement, les hommes, trompés par le démon, se sont égarés dans leurs 

raisonnements, ils ont délaissé le vrai Dieu pour des êtres de mensonge, servi la créature au 

lieu du Créateur (cf. Rm 1, 21.25) 21.25) ou bien, vivant et mourant sans Dieu dans ce 

monde, ils sont exposés aux extrémités du désespoir. C’est pourquoi l’Église, soucieuse de la 

gloire de Dieu et du salut de tous ces hommes, se souvenant du commandement du 

Seigneur : « Prêchez l’Évangile à toutes créatures » (Mc 16, 16), met tout son soin à 

encourager et soutenir les missions.  
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Paul VI Dieu nous invite au dialogue et à la mission 
Ecclesiam suam 71, 72, 74 (Paul VI, Encyclique 1964) 

« Dieu n'a pas envoyé son Fils dans le monde pour condamner le monde, mais 
pour que le monde soit sauvé par lui. » (Jn, 3, 17.) 
Voilà, vénérables frères, l'origine transcendante du dialogue. Elle se trouve 
dans l'intention même de Dieu. La religion est de sa nature un rapport entre 
Dieu et l'homme. La prière exprime en dialogue ce rapport. La Révélation, qui 
est la relation surnaturelle que Dieu lui-même a pris l'initiative d'instaurer avec 
l'humanité, peut être représenté comme un dialogue dans lequel le Verbe de 
Dieu s'exprime par l'Incarnation, et ensuite par l'Évangile. […] L'histoire du salut 
raconte précisément ce dialogue long et divers qui part de Dieu et noue avec 
l'homme une conversation variée et étonnante. C'est dans cette conversation 
du Christ avec les hommes (cf. Bar., 3, 38) que Dieu laisse comprendre quelque 
chose de lui-même, le mystère de sa vie, strictement une dans son essence, 
trine dans les Personnes. […] 
Le dialogue du salut fut inauguré spontanément par l'initiative divine : « C'est 
lui (Dieu) qui nous a aimés le premier » (1 Jn, 4, 19) ; il nous appartiendra de 
prendre à notre tour l'initiative pour étendre aux hommes ce dialogue, sans 
attendre d'y être appelés. 
 

Evangelii nuntiandi, Exhortation apostolique, Paul VI, 1975. 
14. L’Église le sait. Elle a une vive conscience que la parole du Sauveur — “ Je dois annoncer 

la bonne nouvelle du Royaume de Dieu ”(Luc 4, 43) — s’applique en toute vérité à elle. Elle 

ajoute volontiers avec saint Paul : “ Pour moi, évangéliser ce n’est pas un titre de gloire, c’est 

une obligation. Malheur à moi se je n’évangélise pas ! ”(1Co 9,16). […] Nous voulons 

confirmer une fois de plus que la tâche d’évangéliser tous les hommes constitue la mission 

essentielle de l’Église, tâche et mission que les mutations vastes et profondes de la société 

actuelle ne rendent que plus urgentes. Évangéliser est, en effet, la grâce et la vocation 

propre de l’Église, son identité la plus profonde. Elle existe pour évangéliser, c’est-à-dire 

pour prêcher et enseigner, être le canal du don de la grâce, réconcilier les pécheurs avec 

Dieu, perpétuer le sacrifice du christ dans la sainte messe, qui est le mémorial de sa mort et 

de sa résurrection glorieuse.  
 

 

Vatican II  L’Église sacrement 
Lumen gentium 

LG 1 Le Christ est la lumière des peuples ; réuni dans l'Esprit-Saint, le saint Concile souhaite 

donc ardemment, en annonçant à toutes créatures la bonne nouvelle de l'Évangile répandre 

sur tous les hommes la clarté du Christ qui resplendit sur le visage de l'Église (cf. Mc 16,15). 

L'Église étant, dans le Christ, en quelque sorte le sacrement, c'est-à-dire à la fois le signe et 
le moyen de l'union intime avec Dieu et de l'unité de tout le genre humain, elle se propose 

de préciser davantage, pour ses fidèles et pour le monde entier, en se rattachant à 

l'enseignement des précédents Conciles, sa propre nature et sa mission universelle. A ce 
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devoir qui est celui de l'Église, les conditions présentes ajoutent une nouvelle urgence : il 

faut en effet que tous les hommes, désormais plus étroitement unis entre eux par les liens 

sociaux, techniques, culturels, réalisent également leur pleine unité dans le Christ. 

Ad gentes 
AG 5 Une fois qu’il eut par sa mort et sa résurrection accompli en lui-même les mystères de 

notre salut et de la rénovation de toutes choses, le Seigneur, qui avait reçu tout pouvoir au 

ciel et sur la terre, fonda son Église comme sacrement du salut, avant d’être envoyé au ciel ; 

tout comme il avait été lui-même envoyé par le Père, il envoya ses Apôtres dans le monde 

entier en leur donnant cet ordre : « Allez donc, de toutes les nations faites des disciples, les 

baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, et leur apprenant à observer tout ce 

que je vous ai prescrit » (Mt 28, 19 s.) ; « Allez par le monde entier proclamer la bonne 

nouvelle à toute la création. Celui qui croira et sera baptisé sera sauvé, celui qui ne croira 

pas sera condamné » (Mc 16, 15 s.). C’est de là que découle pour l’Église le devoir de 

propager la foi et le salut apportés par le Christ, d’une part en vertu du mandat exprès qu’a 

hérité des Apôtres l’ordre des évêques, assisté par les prêtres en union avec le successeur de 

Pierre, pasteur suprême de l’Église, et d’autre part en vertu de l’influx vital que le Christ 

communique à ses membres : le Christ « dont le Corps tout entier reçoit concorde et 

cohésion, par toutes sortes de jointures qui le nourrissent et l’actionnent selon le rôle de 

chaque partie, opérant ainsi sa croissance et se construisant lui-même dans la charité » (Ep 
4, 16). La mission de l’Église s’accomplit donc par l’opération au moyen de laquelle, 

obéissant à l’ordre du Christ et mue par la grâce de l’Esprit-Saint et la charité, elle devient 

effectivement présente à tous les hommes et à tous les peuples, pour les amener par 

l’exemple de sa vie, par la prédication, par les sacrements et les autres moyens de grâce, à la 

foi, à la liberté, à la paix du Christ, de telle sorte qu’elle leur soit ouverte comme la voie libre 

et sure pour participer pleinement au mystère du Christ.  

 

 Gaudium et spes 
GS 1 Les joies et les espoirs, les tristesses et les angoisses des hommes de ce temps, des 

pauvres surtout et tous ceux qui souffrent sont aussi les joies et les espoirs, les tristesses et 

les angoisses des disciples du Christ, et il n’est rien de vraiment humain qui ne trouve écho 

dans leur cœur. La communauté en effet s’édifie avec des hommes, rassemblés dans le 

Christ, conduits par l’Esprit Saint dans leur marche vers le Royaume du Père, et porteurs 

d’un message de salut qu’il faut proposer à tous. La communauté des chrétiens se reconnait 

donc réellement et intimement solidaire du genre humain. 

 

GS 36,2 Si par autonomie des réalités terrestres, on veut dire que les choses créées et les 

sociétés elles-mêmes ont leurs lois et leurs valeurs propres, que l’homme doit peu à peu 

apprendre à connaître, à utiliser et à organiser, une telle exigence d’autonomie est 

pleinement légitime : non seulement elle est revendiquée par les hommes de notre temps, 

mais elle correspond à la volonté du Créateur 

 

GS 22,5 Puisque le Christ est mort pour tous et que la vocation dernière de l’homme est 

réellement unique, à savoir divine, nous devons tenir que l’Esprit Saint offre à tous, d’une 

façon que Dieu seul connaît, la possibilité d’être associé au mystère pascal.  

 


